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Aussac-Vadalle, le 11 juin 2012
Madame la Préfète
7-9 Rue de la Préfecture
16023 ANGOULEME CEDEX
Objet : Société de chasse d’Aussac-Vadalle.
Madame la Préfète,

 

 

Je soumets à votre attention une difficulté que rencontre la société de chasse d'Aussac-Vadalle.

 

Des propriétaires cèdent leurs droits de chasse à des structures privées de chasse qui interdisent leurs territoires aux chasseurs de la commune. Il résulte que les actions corollaires à la chasse, entretien des territoires de chasse, lutte contre les nuisibles etc… ne sont pas conduites par ces structures et que tout repose sur la société de chasse communale.

 

J'ai fait part de mes inquiétudes à Monsieur le Président de la fédération de chasse de la Charente et celui-ci me dit être impuissant face à de telles pratiques.

 

Je vous prie de bien vouloir intervenir auprès du Président de la fédération afin qu’une solution pérenne, préservant l’intérêt général, représenté par une structure non privée, soit mise en place dans les plus brefs délais.
 

Je vous prie d'agréer, Madame la Préfète, mes respectueuses salutations.


Le Maire,


Gérard LIOT
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